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enfin, il y a actuellement 747 agents d'information qui font
déjà double emploi dans ce secteur avec Information
Canada, je propose, avec l'appui du député de Victoria (M.
McKinnon):

Que le premier ministre envisage l'abolition immédiate d'Informa-
tion Canada.

e (1430)

[Français]
M. l'Orateur: La Chambre a entendu la motion de l'ho-

norable député. En vertu des dispositions de l'article 43 du

Règlement, cette motion requiert le consentement una-
nime de la Chambre. Y a-t-il consentement unanime?

Des voix: Oui.

Des voix: Non.

M. l'Orateur: Il n'y a pas consentement unanime; la
motion ne peut donc être mise en délibération.

QUESTIONS AU FEUILLETON

(Les questions auxquelles une réponse verbale est

donnée sont marquées d'un astérisque.)

[Texte]
DÉFENSE NATIONALE-LES ANCIENS MILITAIRES DEVENUS

FONCTIONNAIRES

Question n° 12-M. Rowland:

Combien d'anciens militaires qui ont appartenu aux diverses bases,

stations ou autres installations des Forces canadiennes et qui touchent
une pension en cette qualité sont actuellement employés au titre de

fonctionnaires par le ministère de la Défense nationale, et combien

d'entre eux sont des anciens combattants?

L'hon. James Richardson (ministre de la Défense
nationale): le réponse à cette question exigerait des ren-

seignements qui ne sont pas actuellement disponibles et

dont le rassemblement nécessiterait l'examen des milliers

de dossiers que détiennent un grand nombre de bases,
stations et autres installations des FC. Compte tenu des

engagements et de la lourde charge de travail des

employés du Groupe de l'administration du personnel,
cette tâche exigerait l'embauche d'employés additionnels
et le ministère ne dispose pas de crédits à cette fin.

LES ANCIENS MILITAIRES PENSIONNÉS

Question n° 27-M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre):

1. Combien de membres retraités des Forces armées touchent une

pension de base et tout supplément dont le montant est situé dans

chacune des limites ci-après: a) moins de $20 par mois, b) $20 à $29.99
par mois, c) $30 à $39.99 par mois, d) $40 à $49.99 par mois, e) $50 a

$59.99 par mois, f) $60 à $69.99 par mois, g) $70 à $79.99 par mois, h) $80

à $89.99 par mois, i) $90 à $99.99 par mois, j) $100 à $149.99 par mois, k)
$150 à $199.99 par mois, 1) $200 à $24999 par mois, m) $250 à $299.99 par
mois, n) $300 par mois et plus?

[M. McKenzie.]

2. Combien de veuves de membres des Forces armées ou de membres
retraités des Forces armées touchent une pension de base et tout

supplément, dont le montant est situé dans chacune des limites indi
quées dans la question ci-dessus?

3. Quel est le nombre total des membres retraités des forces armées et

quel est le nombre de veuves des membres des Forces armées ou des
membres retraités des forces armées qui résident actuellement dans

chaque province?

4. A l'égard de combien d'orphelins de membres des Forces armées,

paie-t-on des pensions et quel en est le montant moyen?

L'hon. James Richardson (ministre de la Défense

nationale): 1. Au 28 février 1974, le nombre des retraités

des FC touchant une pension mensuelle s'élevait à 41,849,

réparti comme suit: a) Moins de $20.00, 42; b) $20.00 à

$29.99, 70; c) $30.00 à $39.99, 136; d) $40.00 à $49.99, 252; e)

$50.00 à $59.99, 248; f) $60.00 à $69.99, 207; g) $70.00 à $79.99,
288; h) $80.00 à $89.99, 379; i) $90.00 à $99.99, 499; j) $100.00 à

$149.99, 3,257; k) $150.00 à $159.99, 6,496; 1) $200.00 à $249.99,

7,962; m) $250.00 à $299.99, 6,313; n) $300.00 et plus, 15,700.

2. Le nombre des veuves touchant une pension men-

suelle des FC s'élevait à 4,069, réparti comme suit: a)

Moins de $20.00, 63; b) $20.00 à $29.99, 52; c) $30.00 à $39.99,

45; d) $40.00 à $49.99, 52; e) $50.00 à $59.99, 97; f) $60.00 à

$69.99, 133; g) $70.00 à $79.99, 196; h) $80.00 à $89.99, 240; i)

$90.00 à $99.99, 228; j) $100.00 à $149.99, 1,117; k) $150.00 à

$199.99, 830; 1) $200.00 à $249.99, 502; m) $250.00 à $299.99,

231; n) $300.00 et plus, 283.

3. La répartition, entre les provinces, des veuves et des

retraités des FC est la suivante:

Provinces Militaires Veuves

Terre-Neuve 174 14
Île-du-Prince-Édouard 337 33
Nouvelle-Écosse 3,744 348
Nouveau-Brunswick 1,376 145
Québec 3,598 417
Ontario 16,867 1,778
Manitoba 1,764 176
Saskatchewan 531 75
Alberta 3,406 274
Colombie-Britannique 8,775 665
Territoires du Nord-Ouest 78 4
À l'étranger 1,199 140

4. Nombre d'orphelins, 91; Prestation
moyenne, $45.59.

mensuelle

LA DISTRIBUTION D'EXEMPLAIRES DE DISCOURS DU
MINISTRE DE L'AGRICULTURE

Question n° 84-M. Cossitt:

Comme suite à la réponse donnée à la question n° 2827 de la première
session du 29® Parlement, quels sont le nom et l'adresse des 1,845
personnes qui ont reçu des exemplaires de discours prononcés par le
ministre de l'Agriculture à des réunions du Parti Libéral, et qu'on a
imprimés et adressés aux frais du public?

L'hon. E. F. Whelan (rninistre de l'Agriculture): Les
1,845 exemplaires du discours prononcé par le ministre de
l'Agriculture à toutes réunions publiques ont été distri-
bués comme suit: Media, 376 exemplaires; Députés, 307;
Sénateurs, 102; Gouvernements provinciaux et leurs
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